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10 CIL se regroupent :

La proximité de chacun, la performance de tous.
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FAIRE LE POINT ET COMMUNIQUER :

€Vous souhaitez recevoir un bilan des utilisations ou la visite de votre chargé des relations

entreprises : faites votre demande par mail : relations-entreprises@interlogement.com

ou par téléphone au 05 61 14 52 43

€Vous n•avez plus de documentation ou de dossiers : téléchargez tous nos documents sur

www.interlogement.com

€Vous désirez présenter le 1% logement à vos collaborateurs : utilisez la présentation

vidéo qui décrit en 6 minutes l•ensemble des services sur www.interlogement.com

ORIENTER VOS COLLABORATEURS :

€ACHAT: Acquisition, construction, rénovation ou investissement locatif, toutes les informations

en un rendez vous auprès d•un conseiller financier EUROCIL HABITAT CONSEIL au

05.61.14.52.52 ou ehc@interlogement.com

€LOCATION: Logements dans le parc social ou privé, logements temporaires pour stagiaires

ou intérimaires peuvent être proposés à vos collaborateurs. Il leur suffit de compléter

leur demande locative en ligne sur www.interlogementdirect.com puis d•éditer l•accord

entreprise à vous faire signer ainsi que la liste des pièces à fournir.

Si votre salarié trouve seul son logement, faites lui compléter sa demande d•aide

LOCA-PASS® sur www.interlogementdirect.com ou son passeport GRL®

€TRAVAUX: votre collaborateur peut bénéficier d•un PASSEPORT-TRAVAUX® en téléchargeant

son dossier sur www.interlogement.com

€ACCUEIL D•UN SALARIE MUTE OU RECRUTE: remplissez un ordre de mission et la première

page du MOBILI-PASS® à nous retourner par mail : eurocil-mobilite@interlogement.com

ou par fax : 05 62 26 44 64.

Pour tout renseignement complémentaire composez le 05 61 14 52 90 
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€QUINT FONSEGRIVES
8, avenue José Cabanis 

31 130 QUINT FONSEGRIVES

€BLAGNAC
28, rue Raymond Grimaud 

31 700 BLAGNAC

€TOULOUSE
11, boulevard des Récollets

31 400 TOULOUSE

Nous contacter :

De 9h à 19h le service relations client répond à toutes vos questions au 05 61 14 52 52

LE 1% LOGEMENT PRATIQUE 

A PARTIR DE 2010 LE 1% LOGEMENT DEVIENT ACTION LOGEMENT



CONDITIONS HABITUELLES D•EMPLOI DES FONDS 1% CIL INTERLOGEMENT

I. CONDITIONS PRƒVISIONNELLES DÕEMPLOI DES FONDS
POUR LÕANNƒE 2009

1) PRETS A PERSONNES PHYSIQUES
A Ð Pr•t accession
Conditions :
TEG : 1,85 % (y compris assurance IAF 1 t•te)
DurŽe moyenne : 10 ans
Assurance DŽc•s, InvaliditŽ, IncapacitŽ et Ch™mage obligatoire (0,626%)
Cautionnement demandŽ pour tout dossier dont lÕendettement est supŽrieur ˆ 30%
Plafonds des pr•ts       zone II 14 400� Plancher 8 000 �

zone III 11 200 �  6 400 �
Crit•res d'attribution
Les pr•ts concernant lÕhabitation principale (construction, acquisition, achat + travaux,
achat seul dans certaines conditions, travaux dÕagrandissement).
Les demandes de pr•ts sont transmises par lÕEntreprise.
Les dossiers prŽsentŽs doivent respecter les conditions de solvabilitŽ imposŽes par la
lŽgislation afin dÕŽviter de mettre en difficultŽ les emprunteurs.
Dans le cas de travaux dÕagrandissement les fonds ne pourront •tre dŽbloquŽs que sur
prŽsentation de factures dÕentreprises ou dÕartisans Žmises depuis moins de 3 mois.
Limites
Le montant du pr•t doit obligatoirement •tre compris entre les montants plafond
et plancher rŽglementaires.
En fonction des limitations fixŽes par lÕUESL (Union d'Economie Sociale pour le
Logement)
¥ au plan national
¥ en fonction des versements effectuŽs
¥ du dŽsir de lÕentreprise de limiter le montant des pr•ts

B Ð Pr•t PASS-TRAVAUX ¨

Ce dispositif a ŽtŽ suspendu par l'UESL ˆ compter du 06/12/2008. Les dŽblocages
2009 interviendront uniquement sur des offres Žmises avant le 31/12/2008
Conditions   
TEG : 1,50%
DurŽe moyenne : 10 ans
Assurance DŽc•s, InvaliditŽ, IncapacitŽ et Ch™mage facultative
Dossier refusŽ pour tout endettement supŽrieur ˆ 35%
Plafond des pr•ts : 8 000 � maximum portŽ ˆ 9 600 �
si revenu < 60% plafonds PTZ (Pr•t ˆ Taux ZŽro) dans la m•me limite
Crit•res dÕattribution  
Les pr•ts concernant lÕhabitation principale (travaux de mise en Žtat dÕhabitabilitŽ, travaux
dÕemmŽnagement dans le secteur locatif et dans le secteur accession ˆ la propriŽtŽ).
Limites
Le montant du pr•t peut •tre infŽrieur au montant maximum dans la limite du cožt des
travaux sous rŽserve de la rŽglementation en vigueur. 

2) LE PASS-FONCIER¨

CÕest un dispositif permettant au mŽnage lÕacquisition de sa rŽsidence principale en
deux temps, ce dernier acquiert le b‰ti avant le foncier, avec un diffŽrŽ de remboursement
maximum de 25 ans pour le terrain.
BŽnŽficiaires :
Tous les mŽnages primo accŽdants de leur rŽsidence principale au sens de la rŽglementation
du 0% devront respecter les conditions de revenus fiscaux du PSLA et bŽnŽficier dÕune aide
ˆ lÕaccession sociale ˆ la propriŽtŽ attribuŽe par une ou plusieurs collectivitŽs locales.

3) SECURISATION DES ACCEDANTS A LA PROPRIETE
Financement de report dÕŽchŽances de Pr•t PAS

4) SECURISATION DES ACCEDANTS A LA PROPRIETE POUR LES
SALARIES DES ENTREPRISES ASSUJETTIES A LA PEEC Ð PRæT
SECURI-PASS¨

Aide au remboursement de Pr•ts Immobiliers
BŽnŽficiaires :
SalariŽs des entreprises assujetties ˆ la PEEC (Participation des Employeurs ˆ l'Effort de
Construction) dont les revenus imposables sont infŽrieurs aux plafonds de ressources des
pr•ts ˆ taux zŽro, et qui sont confrontŽs ˆ une situation de ch™mage ou ˆ une forte rŽduction
des ressources (Žclatement de la cellule familiale ou baisse non prŽvisible des revenus).

5) AIDES POUR FACILITER LÕACCES AU LOGEMENT LOCATIF
AVANCES LOCA-PASS ¨ et GARANTIES LOCA-PASS ¨

LÕAvance LOCA-PASS¨ est une avance gratuite de dŽp™t de garantie (reprŽsentant 
1 mois de loyer au maximum) et remboursable sur 36 mensualitŽs maximum (avec une
mensualitŽ minimale de 15 � ) ouverte ˆ tout public entrant dans un logement.
La Garantie LOCA-PASS¨ couvre le paiement de 18 loyers mensuels plus charges 
maximum, dans la limite de 2.055 � /mois.

BŽnŽficiaires de la garantie LOCA-PASS ¨

¥ SalariŽs des entreprises assujetties dans tout parc locatif,
¥ Jeunes en situation ou recherche dÕun premier emploi,
¥ SalariŽs en situation de mobilitŽ professionnelle.

6) LA GARANTIE DES RISQUES LOCATIFS

Afin de faciliter lÕacc•s au logement locatif privŽ dÕun plus grand nombre de candidats
locataires, le dispositif PASS-GRL¨ a ŽtŽ mis en place en associant les avantages dÕun
contrat dÕassurance avec un traitement social.

7) AIDES MOBILI-PASS ¨

BŽnŽficiaires :
SalariŽs des entreprises assujetties occupant un emploi permanent ou temporaire tenus
ˆ lÕembauche ou lors du changement de lieu de travail au sein de la m•me entreprise,
de changer de logement ou dÕen avoir un second (distance minimum de 70 km entre
lÕancienne et la nouvelle rŽsidence).
Subvention maximum de 1 600 � ou de 3 200 � sur accord de lÕemployeur du salariŽ.

8) CONVENTIONS DE RESERVATIONS DE LOGEMENTS A USAGE
LOCATIF 

Conditions
Les montants des rŽservations locatives nÕont pas de bar•mes ; ils sont fonction de la 
localisation gŽographique et du financement principal de lÕopŽration.
LÕobtention des rŽservations de logements locatifs est accordŽe aux Entreprises AdhŽrentes
quel que soit le mode de leur versement (subvention ou pr•t 20 ans).
Les logements sont attribuŽs avec ou sans un droit de suite.
Crit•res
Les logements sont attribuŽs aux Entreprises AdhŽrentes en respectant la rŽglementation
applicable ˆ ces logements. 
Les demandes de logements sont ŽtudiŽes et gŽrŽes dans le parc que dŽtient le CIL 
INTERLOGEMENT.
Limites
Il sera pris en considŽration les versements effectuŽs par les Entreprises AdhŽrentes pour
lÕattribution de logements. 

9) REVERSEMENT A DÕAUTRES ASSOCIATIONS EN VUE DE LÕATTRI-
BUTION DE DROITS DE RESERVATION DE LOGEMENTS LOCATI FS 

Dans le cas o• le CIL INTERLOGEMENT aurait ŽtŽ prŽalablement sollicitŽ, les reversements
pourront •tre effectuŽs sous les conditions suivantes : 
¥ Dans la mesure o• le CIL INTERLOGEMENT ne pourrait pas satisfaire la demande.
¥ Justification obligatoire de lÕattribution du logement par une autre association.
¥ Dans la limite des fonds versŽs par lÕEntreprise AdhŽrente.
¥ Le reversement ne peut seulement •tre effectuŽ que durant lÕexercice suivant le versement.

II.  ETAT DES RESSOURCES ET DES UTILISATIONS DES FONDS 1%
DU CIL INTERLOGEMENT 
Chiffres clefs de lÕactivitŽ pour le logement des salariŽs en 2008

¨ marques dŽposŽes pour le compte du 1% Logement

A. Ressources 2008 En K�

- TrŽsorerie initiale
- Collecte 1%
- Amortissement pr•t aux salariŽs
- Amortissement pr•t ˆ personnes morales
- Autres ressources 
(dont refinancement UESL) 

Total

31 407
20 903
30 931
5 532

32 568

121 341

B. Emplois 2008 En K� En Nb

- Pr•ts aux salariŽs (Accession, 
PASS-TRAVAUX¨ et divers)

- Financement Avances LOCA-PASS¨
- Mise en jeu des Garanties LOCA-PASS¨
- Subvention MOBILI-PASS¨
- Financement dÕopŽrations ˆ finalitŽ
locatives et ANRU 

- Souscriptions de titres
- Transfert de fonds ˆ dÕautres collecteurs 
- Contributions au fonds dÕintervention
UESL, Renouvellement Urbain,
Association Fonci•re

- Cotisations, remboursement emprunts,
remboursement aux entreprises 

Total

25 806

9 110
4 116
3 303
9 779

1 679
698

30 197

10 915

95 915

3 711

14 600
2 960
1 480



Cette nouvelle alliance permet aux entreprises de préserver le lien de proximité avec chacun

des CIL tout en bénéficiant d'une gestion et d'un service optimisé pour son 1 % logement. 

Les 10 CIL de Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon se regroupent. 

� Montpellier
Ciléo
Tél : 04 67 06 85 00
www.cileo.fr

� Rodez 
CIL SUD MASSIF CENTRAL
Tél : 05 65 67 59 00
www.cil-smc.com

� Lavelanet 
CIL DES PYRENEES
Tél : 05 61 01 10 92
www.cil-pyrenees.com

� Toulouse 
CIL INTERLOGEMENT
Tél : 05 61 14 52 52
www.interlogement.com

� Auch 
CIL DU GERS EN GASCOGNE 
Tél : 05 62 61 42 45
www.cil-gers.com

� Béziers 
CIL LANGUEDOC-ROUSSILLON
Tél : 04 67 28 37 75
www.cil-lr.com

� Cahors 
ASSOCIL LOT
Tél : 05 65 23 08 40
www.associl-lot.fr

� Tarbes 
CIL PYRENEEN
Tél : 05 62 44 50 33

� Castres 
ASSOCIL
N° Indigo : 0820 360 230
www.associl.fr

� Montauban 
CIL DE TARN ET GARONNE
Tél : 05 63 22 02 70 
www.cil82.fr

Agences CIL

� Membres du réseau Euro Cil

CIL partenaires du réseau Euro Cil

Cahors

Castres

Tarbes

AlbiMontauban
Rodez

Mazamet

Lavelanet Perpignan

Narbonne

Béziers

Carcassonne

Nimes

Mende

MontpellierToulouse
Auch

Guéret

Aurillac



Acheter

Acheter son logement, c•est à la fois un enjeu important et un

parcours difficile. Le service Euro Cil Habitat Conseil est à la 

disposition de tous les salariés de l•entreprise pour les assister,

les conseiller et les accompagner tout au long de leur projet.

Votre CIL accompagne vos salariés tout au long 

de leurs projets immobiliers.

Le dispositif PASS-FONCIER® est désormais mobilisable pour

les opérations d•accession dans le neuf individuel ou collectif

sous la forme d•un prêt à remboursement différé.

NOUVEAU

ÉDITION 2009



Euro Cil Habitat Conseil, un conseil complet, objectif... et gratuit.

Votre conseiller vous aidera tout d•abord à définir votre projet immobilier, en fonction de vos souhaits
et de votre situation financière, familiale et professionnelle. Il réalisera ensuite plusieurs études 
destinées à rechercher la meilleure solution de financement auprès de ses partenaires bancaires.

Destaux préférentiels, pas de frais de dossier.
Afin d•optimiser votre plan de financement, le conseiller Euro Cil Habitat Conseil vous fera bénéficier
des négociations menées avec la plupart des établissements financiers et qui comprennent notamment
la gratuité des frais de dossier et des taux très préférentiels.

Après avoir sélectionné les produits bancaires les mieux adaptés à votre projet, le conseiller vous
remettra un dossier complet comprenant tous les éléments nécessaires à votre prise de décision. 

Desdémarches administrativessimplifiées .

Enfin, le conseiller Euro Cil Habitat Conseil se chargera du montage de votre dossier auprès de 
l•établissement que vous aurez sélectionné en toute liberté.

Acheter

Un nouveau dispositif pour tester sa capacité à deven ir propriétaire en toute sécurité 

Le dispositif de la location-accession permet d•acquérir une résidence principale neuve dans

des conditions très avantageuses :

€ La TVA réduite à 5,5% permet un prix de vente attractif

€ Accès au prêt à taux zéro

€ L•exonération de la taxe foncière pendant 15 ans facilite le montage financier

€ Une garantie de relogement et de rachat du logement pendant 5 ans 

(en cas de défaillance financière) sécurise le projet

L•accès à ce dispositif est soumis au respect des plafonds PSLA.

Renseignement sur les programmes disponibles auprès du serviceEUROCIL HABITAT CONSEIL.

Location-Accession



Le Prêt•accessionŽà la propriété.

Dans le montage financier de l•acquisition de votre logement peut être intégré le prêt
•accessionŽ.
Il s•agit d•un financement destiné à l•acquisition d•une résidence principale. L•obtention
de ce prêt par les salariés d•entreprises assujetties au 1% logement est soumise,
notamment, aux conditions suivantes :

€ Respect de performances énergétiques
€ Respect des normes d•endettement
€ Respect de la réglementation en vigueur
€ Respect des quotas fixés chaque année par décret

Optimiser votre opération de crédit.

Le conseiller du service Euro Cil Habitat Conseil prend en compte l•ensemble des aides
au logement auxquelles le salarié peut prétendre selon sa situation : prêt du 1 % 
logement, prêt d•accession sociale, prêt à Taux Zéro... Il l•aidera à décoder les différentes
solutions et optimisera alors le montage en fonction des possibilités.

Toutes les clefs pour faciliter
l•accession à la propriété.

Payer votre logement en 2 temps

D•abord la maison et ensuite le terrain (formule bail à construction) ou bénéficier
d•un report d•amortissement (formule prêt in fine) c•est ce que propose le 
PASS-FONCIER® accédant.
Pour ceux qui souhaitent devenir propriétaire de leur résidence principale pour
la première fois, respectent les plafonds de ressources PSLA et bénéficient d•une
aide des collectivités locales : il s•agit d•un dispositif original pour l•achat de leur
premier appartement ou de leur maison.

PASS-FONCIER® 



Euro Cil Mobilité : 
L•acquisition d•un logement dans le cadre de la mobilité
professionnelle.

Lorsqu•un salarié change de lieu de travail et désire acheter un
nouveau logement là où il s•installe professionnellement, il peut
faire appel au CIL-PASS mobilité •accessionŽ®. Un service global qui
l•assiste et l•accompagne dans sa recherche et son installation.

CIL-PASS assistance® pouraiderun salarié en difficulté momentanée. 

Quand un salarié rencontre des difficultés à rembourser un prêt

immobilier (ou à payer son loyer), l•aide du CIL-PASS assistance® lui

apporte un soutien personnalisé pour y remédier et trouver des solutions

dans le cadre des interventions du 1%. 
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Les plus du NOUVEAU groupe.

ACTION LOGEMENT
les entreprises s•engagent 
avec les salariés

Acheter

•CIL-PASS assistance® et CIL-PASS MOBILITÉ ACCESSION®Žsont des marques déposées
pour le compte du 1% logement



Louez en toute tranquillité avec le PASS-GRL®.

Mettre à votre disposition un service et une offre enrichie pour satisfaire

les besoins et les attentes de l•ensemble de vos salariés. C•est la vocation

de notre service locatif qui porte ses efforts aussi bien sur le volume 

d•offres, la qualité des produits que sur les services et les prestations qui

simplifient la vie des entreprises et de leurs équipes. 

Proposer une offre locative qui répond à toutes 

vos attentes.

NOUVEAU

Louer ÉDITION 2009



Lelogement social :
Avec un parc de plus de 40 000 logements en 
Midi-Pyrénées/Languedoc-Roussillon et plus de
150 000 dans toute la France, le nouveau groupe est
un acteur régional majeur dans le domaine du 
logement social. Ses partenariats avec les principaux
opérateurs des deux régions lui permettent de 
proposer une offre adaptée à toutes les gammes de
revenus, du logement étudiant à la résidence 3ème âge,
en passant par le logement familial traditionnel.

Une offre locative étendue 
et diversifiée.

*Mensualité minimale de 15 �  **Nous consulter pour les conditions d•octroi de l•aide 

Photo du haut : 
Résidence Tourettes … Sebazac

Photo du milieu :

Résidence Bois Saint Clair … Sètes 

Photo du bas: 

Résidence de l'égalité - Maisons Claires … Graulhet 

Louer

Tous les salariés de l•entreprise ont accès à l•avance LOCA-PASS®

Il s•agit d•un prêt sans intérêt remboursable en 36 mensualités maximum* et qui a
vocation à financer le dépôt de garantie demandé par votre propriétaire. 
Son montant s•élève à 1 mois de loyer maximum. Et en complément pour les 
salariés du secteur privé, les jeunes de moins de 30 ans et les étudiants boursiers,
la garantie LOCA-PASS®. Elle couvre gratuitement 18 mensualités de loyers et
charges locatives impayées sur une durée de 3 ans**.

L•avance LOCA-PASS®, un prêt à taux 0% pour financer la •cautionŽ de votr e location



Le logement privé : 
Dans un marché tendu, où les offres se font rares, le
nouveau groupe a sélectionné des logements de 
qualité auprès des bailleurs privés.
En établissant des partenariats avec des acteurs
reconnus sur le marché immobilier local, nous pouvons
proposer une plus large palette de logements à 
différents niveaux de loyers.
Le nouveau groupe offre aux salariés :
- l•assistance d•un interlocuteur unique, une meilleure

écoute face à leurs demandes ainsi qu•un accès
prioritaire et direct au parc locatif mis à la disposition
d•Interlogement.

- des avantages exclusifs accordés sur présentation du
bon •Client PrivilègeŽ.

Ce contrat d•assurance souscrit par le propriétaire du logement est complémentaire
des avances LOCA-PASS® et garantit les risques d•impayés de loyer et de charge. Il est
réservé aux bailleurs du secteur privé (sous réserve que le locataire remplisse des critères 
d•éligibilité), dont le locataire est éligible à l•aide LOCA-PASS®. Cette garantie permet ainsi
un meilleur accès au logement pour tous. 

Photo du haut : 

Résidence Condamine … Foix

Photo du bas: 

Résidence Altéa … Tarbes

La Garantie des Risques Locatifs (GRL)

Un parc de qualité ouvert à tous.



Mobili-jeune® aide les jeunes qui occupent temporairement un logement meublé
à la suite d•une embauche dans le BTP, la métallurgie, les transports, l•hôtellerie, 
la restauration, le tourisme et tous ceux qui ont achevé un cycle d•apprentissage ou
un accompagnement de mission locale. Elle prend la forme du versement de 
3 échéances de loyer, sans excéder 300 euros par mois et concerne les logements
conventionnés (sous conditions de loyers et de ressources PLS). 

Des solutions de logements temporaires.

Logement temporaire meublé :
pour loger vos salariés en résidence meublée.
Lors de déplacements professionnels de courte à moyenne durée, vos
salariés peuvent accéder à nos résidences. 
Ils y trouveront un logement confortable, géographiquement adapté à leur
situation. Ils pourront également faire appel aux services proposés : lingerie,
ménage. Un minimum de contraintes, un maximum de confort pour rendre
ce déplacement le plus agréable et le plus efficace possible.

Euro Cil Résidences est un réseau qui vous propose des logements temporaires
partout en France et à l•international.
En Midi-Pyrénées 5 résidences sont à la disposition de vos salariés à Albi,
Blagnac, Castres, Colomiers et Figeac.

Résidence Moov• Access : 
Pour un accès facilité à un premier logement.
Les étudiants ou jeunes actifs en tout début d•activité ont des problématiques
de logement particulières. Pour eux le nouveau groupe propose la 
résidence Moov•Access Marc Chagall à Blagnac : des logements meublés,
confortables et des services, le tout à un prix abordable.

Résidence pour les salariés saisonniers : 
Le groupement dispose de trois résidences situées à Saint-Lary, au Pla d•Adet
et à Luz-Saint-Sauveur.

Résidence Colasson … Promologis … Basso-Cambo

Mobili-Jeune® : une nouvelle aide à l•accès au logement meublé de s moins de 30 ans



Euro Cil Mobilité : 
Pour les salariés mutés ou recrutés, Euro Cil Mobilité propose le
CIL-PASS mobilité®. Il s•agit d•un accueil sur mesure, à travers
une aide globale et personnalisée au salarié. Cette prestation
permet aux entreprises de disposer d•un nouveau collaborateur
immédiatement opérationnel, de réduire les frais liés à tout
transfert de compétence et enfin d•éliminer les risques
d•échec dans l•adaptation du salarié et de sa famille à leur
nouvel environnement. Un logiciel interactif de gestion des
dossiers, dont l•accès est sécurisé, permet au donneur d•ordre
de consulter en temps réel l•avancement du dossier.

L•accueil personnalisé
Un entretien préalable avec le salarié et sa famille permet d•identifier les besoins et
les attentes.

Un accompagnement individuel
Tout au long de la mission, le salarié se réfère à un interlocuteur unique. 

Une recherche ciblée
Le service procède à une sélection personnalisée des logements, auprès de tous les
professionnels de l•immobilier. Un planning de visites est proposé. 

La prise en charge des démarches administratives
Le service Euro Cil Mobilité accompagne le salarié jusqu•à la mise en service du 
logement choisi. Le service comprend 18 personnes bilingues qui peuvent aussi inscrire
les enfants dans les établissements scolaires concernés, gérer le déménagement,
instruire les dossiers administratifs d•introduction sur le territoire français : permis de
travail, visa, carte de séjour, importation de véhicule...

Un accompagnement pouraider
vos salariés à bien vivre leur mobilité
professionnelle et résidentielle.

Résidence les Orgues … Ille sur Têt … Languedoc-Roussillon 
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Des solutions spécifiques pour
les intérimaires et les stagiaires .

Fastt-Mobili Pro :
Pour aider les intérimaires à se loger pendant leur mission.
Quand vous faites appel à des intérimaires se pose parfois le problème de leur
logement. Le service Fastt-Mobili Pro vous communique les logements disponibles sur
l•ensemble du territoire et vous conseille pour trouver une solution adaptée à la situation. 
Vos salariés intérimaires peuvent aussi s•appuyer sur ce service pour mettre 
en œuvre les démarches de demandes d•aides au logement (APL, AL, aides LOCA-PASS®,
aide MOBILI-PASS®)

•AIDES LOCA-PASS®,AVANCE LOCA-PASS® etAIDE MOBILI-PASS® Žsont des marques déposées pour le compte du 1% logement

Le logement des stagiaires : 
Pour répondre aux besoins des nombreuses entreprises qui accueillent des stagiaires
provenant d•une autre région de France ou du monde, le nouveau groupe s•est appuyé
sur les synergies décelées lors de la mise en place du projet Fastt-Mobili Pro.
En effet la complémentarité avec le logement temporaire meublé mobilisé pour les
intérimaires, notamment le logement étudiant, permet de proposer aux stagiaires des
logements meublés fonctionnels à des prix correspondant à leur budget.

ACTION LOGEMENT
les entreprises s•engagent 
avec les salariés

Louer



dès aujourd•hui : la formule PASSEPORT TRAVAUX® vous 

permet de financer tous les types de travaux sur une 

durée de 10 ans à des taux très attractifs.

Renover

Le prêt PASS-TRAVAUX® sera désormais réservé aux logements 

faisant l•objet de travaux d•amélioration de la performance énergétique 

DesPRÊTS AVANTAGEUX et FACILESà obtenir 

pour tous vos travaux :

NOUVEAU

ÉDITION 2009



Quelle que soit la nature de vos travaux le PASSEPORT TRAVAUX® vous permet de 
bénéficier des meilleures conditions du marché, négociées pour vous par le nouveau
Groupe Languedoc-Roussillon, Midi-Pyrénées auprès de ses partenaires bancaires.

D•un montant compris entre 1500 et 8000   (majoration possible jusqu•à 10 000  ,
nous consulter) ce dispositif comprend généralement les avantages suivants : 

€ Exonération des frais de dossier

€ Absence de frais de garantie

€ Pas de domiciliation de revenus

€ Des délais d•instruction rapides

Désormais tous les types de travaux sont concernés : piscine, clôture, cuisine
équipéeƒ viennent compléter la liste de vos possibilités.

De même ce nouveau dispositif peut financer l•achat de matériaux pour les travaux que
vous réalisez vous-même ou les travaux effectués dans votre résidence secondaire.

Le PASSEPORT TRAVAUX®

Renover



Un financement pouraméliorer le logement.



Travaux finançables par le PASSEPORT TRAVAUX®.

(liste non exhaustive)

€Electricité

€ Chauffage

€ Plomberie

€ Climatisation

€ Pose de double-vitrage

€ Création et aménagement 

de combles

€ Création ou rénovation

de fosse septique

€ Création ou rénovation de balcon

€ Installation ou rénovation

des sanitaires

€ Isolation thermique ou phonique

€ Installation ou mise aux normes 

de conduites de gaz

€ Installation de grilles aux fenêtres

€ Installation d•une porte blindée

€ Pose de moquette, de carrelage, 

de parquets, de papiers peints

€ Peintures

€ Remplacement des fenêtres

€ Rénovation des façades

€ Crépi

€ Toitures et charpente

€ Travaux de copropriété : ravalement 

des façades, ascenseurƒ

€ Piscine

€ Cuisine équipée

€ Clôture
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ACTION LOGEMENT
les entreprises s•engagent 
avec les salariés

IMPORTANT : le PASSEPORT TRAVAUX® vous permet de financer les travaux
que vous avez déjà réglés et dont les factures ont moins de 3 mois.


